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LETTRES DE PARIS. 

Paris , 10 mars i83'2. 

Deuxième Lettre. 

Monsieur, 

Ti y a quelques jours que vous faisiez remarquer la 

•Jjté du mouvement contre-révolutionnaire. La séance 

rf'pr confirmera d'une manière éclatante, aux yeux de 

lecteurs, la vérité de cette observation. — Il faudrait 
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 doué d'une dose de fanatisme ministériel plus forte 

è
"!„'en peut supporter un citoyen libre pour ne pas se 
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° lir frappé de stupeur en lisant les singulières paroles 

* w entendu les représentais de la Frauce de juillet, 

l'ivais l'intention de vous écrire longuement sur ce sujet ; 

lais après avoir relu les discours de MM. d'Harcourt et 

Tliiers, je sens combien cela serait superflu. Tout ce 

e vo
ùs pouvez faire pour les hommes indépendans qui 

vous lisent, c'est de donner ces grotesques harangues dans 

toute leur étendue ; elles n'ont pas besoin de commen-

taire. . . j. 
Votre juste-milieu de province, qui se déguise encore 

un peu , parce qu'il se trouve placé plus, directement en 

face du carlisme, n'oserait pas insulter à ce point la ré-

volution de juillet. Votre journal subventionné n'oserait 

pas répéter ce que disait hier M. ïhiers avec son ton ad-

mirable de suffisance ; il n'oserait pas proclamer que le 

peuple de juillet passe, chez les étrangers, pour un peuple 

.ustateur, pour un peuple de brigands ; il n'oserait pas 

dire tout haut que nos ambassadeurs sont obligés de se 

laver de la hante d'appartenir à ce peuple , et de prouver, 

par leur luxe , l'élégance de leurs salons , la richesse de 

leurs équipages , de leurs valets et de leurs chevaux, 

qu'ils ne sont point les envoyés d'une nation barbare , 

slupide et dévastatrice. — Répétez donc, Monsieur les pa-

roles de M. Thiers , et soumettez-les à ces honnêtes gens 

qui se fâchent quand on accuse le gouvernement de dé-

savouer au dehors la révolution de juillet, de déshonorer 

la Frauce par la lâcheté de ses concessions et de son lan-

gage. — Rappelez-leur en même tems cette plaisante as-

sertion de M. Guizot, qui prétendait dans son dernier 

discours que les rois absolus sont pleins d'admiration 

pour notre révolution.—-Et priez-les de tirer une conclu-

sion. 

Quant à moi, ou je me trompe fort, ou cet incident, 

peu important par la discussion qui l'a amené, fera ré-

fléchir sérieusement les hommes de l'ancien libéralisme 

que les étourderies démagogiques de quelques jeunes 

gens poussaient dans le juste-milieu. Ces hommes , dont 

le cœur est droit, ne pourront fermer les yeux à l'évi-

dence du fait que vous avez si souvent signalé, savoir : 

l abandon absolu, complet des principes et de la gloire 
de juillet. Que chacun d'eux se demande si un homme 
el

que M. d'Harcourt est bien propre à tenir aux rois de 

f sainte-alliance le langage à la fois modéré, ferme et 

jnergique qui siérait aux représentais d'un peuple devenu 

'D'eau prix de son sang. Qu'il se figure M. d'Harcourt 

* lace de Ferdinand et se demande si de la bouche qui 

nie son pays il a pu sortir ces paroles calmes , mais 

utes, qu'une nation affranchie avait le droit de porter 

* complices et aux soutiens de ses oppresseurs, 
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d.m.uutions qu',1 propose; il avait mo-

difié, et voilà qu'on désorganise : M. Périer voudrait ré-

duire la chambre au rôle/lu corps législatif de Bonaparte ; 

il reconnaît ses droits , mais il ne veut pas qu'elle les 

exerce dans l'intérêt de l'administration. 

M. Dupin , qui n'est pas ministre , est un peu plus cons-

titutionnel que M. Périer; il ne prétend pas laisser exclu-

sivement au pouvoir le soin d'opérerdes économies, mais il 

veut qu'on s'en rapporte à la commission ; car la commis-

sion est la chambre en abrégé, son opinion est celle de 

la majorité qui lui a donné le mandat d'élaborer les ma-

tières, de recevoir les éclaircissemens, et de présenter un 

ensemble de vues que la chambre adopte ou rejette, sans 

se livrer à toutes les investigations capricieuses de chaque 

membre. 

A toutes ces fadaises nous, avons très-peu de choses à 

répondre; mais elles sont concluantes : lorsque l'adminis-

tration , retranchée sur son banc flanqué d'une quadruple 

ligne de séides, loin d'offrir une capitulation honorable, 

recule au contraire , et ne prend l'initiative que pour de-

mander de nouvelles conditions, des conditions plus chè-

res au pays, il faut bien que la chambre alors fasse ce 

que l'administration ne veut pas faire , et l'assaut com-

mence , et les amendemens pleuvent de tous côtés , on 

tire sur tous les bastions indistinctement, et on enlève 

quelquefois la place avec carnage, témoin la chute des 

secrétaires-généraux de préfecture. Nous concevons que, 

dans ce cas-là, quelques services puissent avoir à souf-

frir des résultats d'un combat à outrauce ; mais c'est la 

faute du ministère qui se fait pousser au lieu de marcher 

libre de toute entrave , comme il le pourrait, avec un peu 

plus de bonne foi dans la discussion. 

Quant à l'omnipotence des commissions invoquée par 

M. Dupin aîné, nous serions tout-à-fait de son avis, si 

les commissions représentaient exactement l'esprit de la 

majorité. Mais nous le demandons, les commissions, 

nommées dans l'état actuel de la chambre, pensent-elles 

se flatter de jouer ce rôle ? Quand on voit la majorité flot-

tante, et à chaque instant divisée; quand on voit les rap-

porteurs eux-mêmes monter à la tribune pour développer 

froidement les motifs d'une commission , et soutenir cha-

leureusement leur opinion particulière et contraire au rap-

port , est-ce le cas, avec la meilleure volonté du monde, 

et abnégation faite des droits de chaque député , de fermer 

la discussion par un vote général, en imposant silence au 

mauvais génie des interpellations! Quand le gouvernement 

sera national, lorsque tout le monde sera d'accord sur les 

doctrines, quand enfin la majorilé
4
se composera de la 

chambre entière , alors , pour épargner un tems précieux, 

on fera certainement bien d'employer l'excellent moyen 

indiqué par M. Dupin aîné ; mais le passé nous fait crain-

dre que ce moyen soit jamais de mode. 

La chambre , qui depuis le commencement de la dis-

cussion du budget, a donné le spectacle de tant de sin-

gularités , nous réservait vers la fin un chef-d'œuvre cu-

rieux dont nous dirons quelques mots. 

Un député de l'opposition faisait observer que la plupart 

de nos ambassadeurs n'étaient point à leur poste; que les 

principaux d'entre eux, au lieu d'être à Berlin, à Cons-

tantinople, à Madrid, à Pétersbourg, étaient à Paris; s'ils 

étaient aussi nécessaires qu'on le dit, pourquoi ne sont-

ils pas à leurs ambassades? Si le pays ne souffre pas de 

leur commode séjour dans la capitale, pourquoi les paie-

t-on? Pourquoi ces énormes trailemens pour une sinécure? 

Là-dessus, un des ambassadeurs présens à Paris, M. d'Har-

court, monte à la tribune pour débiter par coeur le dis-

cours le plus plaisant qu'on ait jamais ouï prononcer. 

Croirait-on que cet honorable membre ait commencé sa 

facétie par prouver qu'il n'y avait pas incompatibilité en-

tre les conditions de député et celles d'ambassadeur; qu'un 

homme doué de quelque intelligence, comme M. le comte 

d'Harcourt, pouvait très-bien représenter la France à 

.Constantinople d'un côté, et de l'autre à Paris dans la 

chambre élective, à quelques centaines de lieues de dis-

tance d'un poste à l'autre • que la division du travail en 

spécialités ne pouvait s'appliquer aux facultés intellec-

tuelles , que l'universalité était le plus bel apanage de 

1 esprit humain; que lui, ambassadeur et député, s'esti-

mait heureux de le posséder, et que, par conséquent^ il ne 

manquait d aucune des qualités convenables pour remplir 

les deux emplois à la fois. 

Dans le courant de cette triste oraison, M. d'Harcourt 

avance que s'il ne s'est pas rendu à son poste à Madrid , 

c est qu il se voyait dans l'impossibilité de représenter son 

pays comme il l'aurait voulu. La faute en est à lui, sans 

doute? mais non; c'est l'opposition dont la violence sans 

mesure paralysait l'efïet de son éloquence à la cour d'Es-

pagne. Puis, une diatribe honteuse contre la France de 

j juillet ; on n avait pas encore poussé l'impudeur aussi loin, 

| et nous engageons nos lecteurs à lire avec attention ce 

i discours, qui a continuellement provoqué des marques 

I d'approbation de la part des ministres. 

; Nous rendrons grâce à deux jeunes députés , MM. Gau-

J thier de Rumilly et Garnier-Pagès , qui ont relevé avec 

dignité l'insulte faite à la révolution et à la France. 

Pour couronner cette mémorable séance, M. Périer, 

j plus mai inspiré que jamais, a fait retentir la tribune des 

calculs ridicules de M. Saulnier sur les finances des Etats-

Unis. Il appartenait au général Lafayetle de s'inscrire en 

faux contre de telles absurdités, et il l'a fait noblement. 

P. V. 

CORRESPONDANCE PARTICULIERE D ITALIE. 

Florence, 27 février 1802. 

Ici on ne parle plus que de l'apparition des Français 

en Italie. Tous les esprits sont agités; les uns craignent, 

les autres espèrent ; mais tous sympathisent pour la ban-

nière de la liberté. 

— La duchesse de Berry est toujours à Livourne. En-

tourée de prêtres , de prélats et de nobles personnages , 

elle conspire ouvertement contre la France de juillet ; 011 

pourrait presque dire que , tandis que le drapeau tricolore 

flotte à Ancône, le drapeau blanc est à Livourne. Les in-

trigues carlistes se font sur place publique, avec une au-

dace qui peut passer pour de l'impudence. 

On fait des marchés avec les marins pour transporter 

des armes et des munitions aux îles d'Hières. Le consul 

de France dans cette ville est bien tiède pour le gouver-

nement de juillet, beaucoup de carlistes sont dans ses 

bonnes grâces. 

Bologne, le 1" mars. 

Le recouvrement de l'emprunt forcé qui pèse principa-

lement sur les familles libérales , se poursuit avec une 

grande activité ; c'est une véritable contribution de guerre, 

car elle n'a été régularisée par aucun édit, par aucune loi. 

Cette mesure excite beaucoup de rumeurs en raison de 

l'énormité des taxes. Le prince Baciocchi a été imposé à 

5o,ooo écus romains (environ 160,000 fr.), dont il a payé 

une partie. Ce matin les cioccieri (troupes papales) ont 

quitté Bologne, sons l'escorte des Autrichiens et accom-

pagnés des huées et des sifflets de la population. Ils ont 

pris la route de la Romagne , mais il paraît qu'il doivent 

changer de direction et se porter sur Ferrare. Il y a 9 

heures seulement que les soldats sont partis , et nous sa-

vons que déjà 70 ont déserté ; ils vont sans doute se por-

ter dans les montagnes pour se former en bandes de bri-

gands et détrousser les voyageurs. Le départ de ces troupes 

et quelques autres circonstances ont fait naître beaucoup 

de conjectures. C'est un bruit très-accrédité que demain 

ou après-demain six mille Autrichiens doivent arriver à 

Bologne ; cependant d'autres personnes prétendent que 

les troupes autrichiennes doivent évacuer le 6 du courant, 

et que la garde civique sera réorganisée et de nouveau obli-

gée de veiller au maintien de l'ordre. 

—Ou vient de publier une nouvelle ordonnance pour in-

timer aux Modeuais l'ordre de quitter le pays dans six 

jours. Ces malheureux fugitifs ne savent comment s'échap-

per. Le ministre autrichien Saurau leur a fait interdire la 

route de Toscane; de ce côté ils sont impitoyablement 

repoussés dans les Etats de l'Eglise. De sorte qu'ils n'ont 

guère d'autre perspective que de se livrer eux-mêmes au 

Tibère de l'Italie centrale. C'est tout ce que veut Albani , 

le digne cousin du monstre. Cependant la plupart ont eu 

jusqu'à ce jour moyeu de se coucher chez les habitans de 

la campagne. 

27 février.-—-Une partie des troupes pontificales a déjà 

évacué la place. Le comte colonel Rospoli qui a signé la 

capitulation de la citadelle , a voulu passer avec une par-

tie de ses troupes par Osimo; mais le cardinal Benave-

nuty a sur-le-champ envoyé un ordre à cet officier pour 

lui enjoindre de prendre une autre route , parce qu'il ne 

voulait rien avoir à démêler avec de pareilles gens. 

—Voici la proclamation que le général Cubières vient d'a-

dresser aux habitans d'Ancône : 

« Citoyens, 

« Les troupes-françaises viennent occuper votre ville. 

La mission de paix et de garantie qu'elles doivent accom-

plir est toute dans l'intérêt de votre pays et de votre 'sou-

verain. Accomplie avec loyauté , elle resserrera plus étroi-

tement encore les liens d'amitié qui unissent depuis long-

tems la France et les Etats de l'Eglise. Les soldats de S. M. 

le roi des Français Louis-Philippe, dont on m'a confié le 

commandement, suivront les traditions d'honneur , de 

devoirs et de considérations que l'armée française a lais-

sées parmi vous ; ils prêteront leur appui aux lois et aux 

magistrats chargés de les faire exécuter. C'est votre estime 

qu'ils viennent conquérir, et ils la mériteront par leur dis-

cipline aussi bien que par leur courage , si l'occasion s'en 

présente. » 

PRÉFECTURE DU RHONE. 

Le préfet du département <lu Rhône . 

Vu le règlement adopté , le 18 décembre 1829 , par un certain 

nombre d'architectes , qui ont formé une société à Lyon , sous la 

dénomination de société académique, et notamment l'ait. 1" des 

statuts ainsi conçu : 

« Dans l'impossibilité de distinguer le mérite de tous ceux qui 

» prennent des patentes d'architectes , la société se croit obligée de 

» ne reconnaître pour architectes exerçant à Lyon que ceux qui sont 

• portés sur le tableau do ses membres. » 

Vu l'approbation donnée a ces statuts , savoir : le 6 mai i85o, par 

M. le maire de Lyon , et le 8 du même mois , par M. le couseiller-

d Etal. préfet du Rhône ; 

Vu la décision de M. le ministre du commerce et des travaux pu-

blics , du 28 février dernier , 
ARRÊTE : 

Art. 1". Il est notitié à MM. les membres de la société d'archi-



tecture de Lyon, que l'approbation donnée par les autorilés admi-

nistratives aux statuts arrêtés le 18 décembre 1829 , et notamment à 

1 article 1" de ces statuts, est annulé et sera considérée comme non-
avenue. 

Art. 2. La société est invitée à se renfermer dans les limites de son 

institution , qui na eu pour but que la création , dans l'intérêt de 

l'art , d une société libre d'architecture, mais qui ne peut constituer 
aucun privilège. 

Art. 3. Le présent arrêté sera transmis à M. le maire de Lyon, qui 

est chargé d'eu assurer la uoliGcalion et l'exécution. 

Fait h Lyon , eu l'hôtel do la préfecture , le 12 mars i83a. 

Le préfet, GASPARIN. 

L avocat l'ollano nous invite à annoncer que , des 45 fr. produits 

de la souscription indiquée dans notre journal du 28 février dernier, 

il a donné 20 francs à un prêtre et à un ancien employé , auxquels le 

comité de la Guillolière a aussi donné une paire de souliers et une 

chemise comme réfugiés de la nouvelle émigration de l'Italie cen-

trale; et", par la même occasion . il prie les philanthropes lyonnais 

de .vouloir bieu fournir des effets d habillement à ces malheureux, 

qui en sont dépourvus et dans 1 impossibilité absolue de s'en procurer. 

Les effets d habillement peuvent être déposés au bureau du Précur-

seur ou chej M. Pollauo , rue Pas-Etroit, n° 1, au 1" étage. 

COMITÉ DE LA GU1LLOTIÈRE. 

Souscription au profit des patriotes réfugiés 

(Première liste.) 

MM. Gérinière , ô francs -, Mlu Desjardin , 10 f. s un anonyme, 4 

f. -, Guillebcau , 35 f. -, Lornage, 10 f. ; Feuillet , 3 f. -, Charron , 3 

^f. ; Michel Robert, 5 f. ; Servant, 3 f. ; Guillaume Croiet, 3 f. ; 
Tracol, 3 f. ; Jobely fils, 3 f. ; Mathieu , 3 f. ; Primat fils , 10 f. : 

Nicolas Berger , 10 f. ; Joseph Robert, 5 f. ; Michalct, 3 f. ; Rivoire 

fils, 8 f. ; Andrillon , 5 f. ; Lespinasse ,5 f. ; Pichot , 5 f. -, Fray, 3 

f. ; Simon Vincent, 3 f. ; Calmanlrand, 3 f. Barge, 5 f. ; Thiban-

don.SX : Dugnat fils, 5 f. -. J.-B. Bouvard , 3 f.-. Tageut père , 8 

S. -, Picard , 3 f. ; J. -B. Revol, 5 f.-, J.-B. Robert, 3 f. ; Arthaud , 

3 f.
;
 Malaeour, i5 f. ; J. B. Dcboile , 3 f. ; Couilloud , 3 f. ; Etienne 

Bourdiu, 3 f. ; l'.-B. Guichard, 5 f. ; Georges Calot, 5 f. ; Orcel, 3 

f. -, Pierre Calot, 3 f. ; Voclker , 3 f. ; Verdelet, 5 f. , Philippe Bu-

ghe, 5 f. ; Bévillard, 5 f. : J.-M. Voyant, 5 f. ; f'iavieu Clerc , 3 f. ; 

Claude Saunier, 3 f. : Révolier, 5 f. '. Jean Ader, 3 f. 

Le minimum annuel de la souscription est de 3 f. 

Dons en linge. 

MM. Louis Bourdiu , 1 chemise -, Rivoire fils , i; Pèlerin , 6 ; Ré-

gnier , 1 ; Lornage , 1. 

Copie conforme : 

Le secrétaire, MALACOUB. 

MM. les Abonnés dont l'abonnement expire, le i5 

mur* 185 2 , sont priés de le renouveler , afin de nepoint 

éprouver d'interruption dans l'envoi du Journal. 

Paris, 
10 MARS 1832. 

CORRESPONDANCE PARTICCLIÈRE DU PRÉCURSEUR.) 

M. le maréchal Mortier qui fit sauter le Kremlin lor» 

de la retraite de Moscou, et que l'on envoie en ambassade 

à St-Pétersbourg est parti ce matin pour se rendre à s* 

destination. La veille, ce diplomate avait euune audience 

du roi où se trouvaient M. le duc deMortemart et le comte 

Pozzo di Borgo. 

— Hier , après avoir reçu un courrier de Rome , M. le 

président du conseil a eu une longue conférence avec M. 

d'Appony, ambassadeur d'Autriche. Les dépêches du mon-

signor nonce de sa sainteté à Paris lui parviennent par la 

voie ordinaire, quand l'occasion des courriers de M. Rots-

child ne se présente pas. 

■— Le Journal des Débats vient de se permettre la chose 

la plus singulière dont jamais courtisan ne s'est avisé , 

c'est d'engager le roi des Français à accorder sur sa cas-

sette une pension à la veuve et aux enfans de M. Cham-

pollion , et cela, pour venger la liste civile de ses nom-

breux détracteurs. On assure que le baron Fain, nouvel 

intendant de la liste civile, a dit en lisant cet article : par 

malheur pour Mad. Champollion , les conseillers ne sont 

pas les payeurs. 
— Comme depuis quelque tems de fréquens démentis 

sont adressés par le Moniteur aux journaux de Paris qui 

fournissent des détails sur ce qui se passe dans l'Ouest, 

et que ces démentis pourraient produire un certain effet 

dans les déparletnens plus ou moins éloignés de ce mal-

heureux théâtre des exploits carlistes, nous croyons devoir 

transmettre la note suivante insérée dans le dernier nu-

méro de l'Ami de la Charte de Nantes 

« Nous invitons nos confrères des journaux indépen-

« dans, à se défier des démentis donnés par le Moniteur 

» aux articles que nous publions sur le brigandage car-

» liste. Ce que nous disons est vrai, mais le ministère a 

11 sans doute ses raisons pour les transformer officielle-

» menten mensonges. Si le ministère croit devoir démen-

» lir quelques-uns des faits que nous racontons, qu'il 

» s'adresse directement à nous. • 

Nous ne saurions trop approuver cette loyale et franche 

conduite. C'est en appréciant ainsi sa mission que la 

presse rend au pays d'immenses avantages et devient réel-

lement le palladium de la liberté. 

Le 6 mars, à Machecoul , entre 1 heure et a heures de 

la nuit, la maison de M. Padriolem, maire, chez lequel 

logeait le chef de bataillon du 5a° de ligne cantonné dans 

nos environs, a été assaillie par plusieurs décharges de 

mousquèterie, qui ont particulièrement été dirigées sur 

les deux chambres qu'occupent le maire et ce militaire ; 

on n'a pu découvrir encore les auteurs de celte équipée 

carliste. • , 
Ce fait s'est passé dans le sein d'une ville occupée par 

un fort détachement de troupes. Jugez de l'ordre qui 

rè^uc ici» 
— Plusieurs incendies ont eu lieu dans le Morbihan et 

paraissent devoir être attribués à la malveillance. 

— La chambre des mises en accusation delà cour royale 

de Rennes a jugé qu'il n'yavait pas lieu à suivre contre le 

garde national Bernalin. On dit que cet arrêt a été rendu 

à l'unanimité. Bernalin a été mis immédiatement en li-

berté. 

M.Roumaui delà Rallaye était le même jour à Rennes, 

pour y prêterserment comme juge à St--Malo; un bruyant 

charivari lui a été donné et le procureur du roi de cette 

ville ayant cru devoir intervenir avec une vingtaine de 

gendarmes a été entouré et violemment maltraité. La gen-

darmerie s'est alors retirée et la foule s'est séparée en se 

donnant rendez-vous pour le lendemain à 7 heures, afin 

de saluer de nouveau M. Roumain qui devait se rendre à 

la cour pour prêter serment. 
Ni la prestation de serinent ni la réunion n'ont eu lieu. 

C'est par de pareils choix que le gouvernement s'aliène 

entièrement les patriotes dans un pays où un autre parti 

lui fait déjà la guerre les armes à la main. 

— La police a fait des recherches fructueuses , dit-on , 

dans les papiers de M. Jauge, banquier très-connu pour 

son attachement à la dynastie déchue. On annonce la 

saisie de plusieurs pièces de sa correspondance avec la 

duchesse de Berry et ses agens, qui, sans rien ajoutera la 

consistance du complot de la rue des Prouvaires, donnent, 

assure-t-on, de l'importance aux menées du parti carliste. 

On a depuis trouvé dans sa maison une caisse de monnaie 

à l'effigie d'Henri V, et plusieurs lingots en cuivre propre 

à fabriquer des médailles. 
Mad Jauge était sous la restauration célèbre par le plai-

sir que M. le duc de Berry prenait à danser avec elle. 

— Ou écrit de Tillières-sur-Avre (Eure), que le jour 

même du mardi-gras, le château de Mad. d'Aubigny a été 

cerné , et que les gendarmes ont arrêté M. de Pressigny , 

et l'ont conduit à Paris sous escorte. On disait que M. de 

Pressigny,|fort connu par ses opinions carlistes, était com-

promis dans la conspiration de la rue des Prouvaires. 

NOUVELLES DES DÉPARTEMENS. 

A la nouvelle de la destitution brutale de M. Joly, les 

électeurs de l'arrondissement de Pamiers, dont il est dé-

puté , ont signé l'adresse suivante : 

Les électeurs de l'arrondissement de Pamiers, d M. Joly, leur 

député 

Un patriotisme à toute épreuve et des talens éminens 

vous avaient élevé au poste de procureur-général. Le col-

lège électoral de Pamiers vous donna, à ces mêmes titres, 

la préférence sur vos nombreux compétiteurs à la dépu* 

tation, et parmi eux il eu était de bien honorables. 

Aujourd'hui, cependant, pour avoir été fidèle à notre 

mandat, pour être demeuré inébranlable dans l'amour et 

la défense de la liberté, pour avoir préféré l'intérêt géné-

ral à votre bien particulier, le gouvernement vous a retiré 

sa confiance. 

Nous l'avons appris avec douleur , mais sans étonne-

ment ; et loin que cet événement, qu'il est inutile de qua-

lifier, ait altéré la conviction que nous avons de votre di-

gnité dans la carrière législative, il vous est au contraire 

un nouveau titre à "estimé publique, aussi bien qu'à la 

confiance de vos commettans , qu^ vous la continueront, 

dans les renouvellemens de la chambre, aussi long-tems 

que vos principes politiques seront ceux que vous avez 

professés jusqu'ici. 

Agréez, Monsieur, l'assurance de notre respectueuse 
considération. 

— Des désordres qui paraissent assez sérieux ont éclaté 

à Pézenas dans la journée du 7 , à l'occasion du départ 

d'un détachement de dragons. Celte petite troupe de 60 

hommes avait été envoyée momentanément à Pézenas, 

pour y maintenir, pendant les fêtes de carnaval, l'ordre 

que l'on craignait de voir troublé par des chansons diffa-

matoires dirigées contre quelques habitans , il est à croire 

que sa présence n'y fut pas vue de bon œil; cependant 

la tranquillité fut maintenue pendant les journées du di-

manche, lundi et mardi, de façon que les dragous reçu-

rent le mercredi ordre de retourner à Béziers. 

Au moment où ils allaient partir, la foule assemblée 

autour d'eux commençant à les insulter par des cris et des 

menaces, et même à leur lancer des pierres, qui attei-

gnirent quelques-uns des cavaliers, ceux-ci alors, juste-

ment irrités, et obligés de pourvoir à leur propre sûreté, 

se formèrent en bataille, en chargeant les mutins, et 

rentrèrent ainsi dans la ville. Mais quand ils se retournè-

rent pour reprendre leur route, ils trouvèrent des barri-

cades élevées devant eux, et se virent assaillis de nouveau 

par une grêle de pierres et de tuiles lancées du haut des 

maisons. On dit aussi qu'un coup de fusil chargé à plomb 

aurait été tiré, et qu'un fusil aurait été arraché à un indi-

vidu au moment où il le chargeait. Quelques dragons 

ayant mis pied à terre, enlevèrent les barricades et le dé-

tachement s'éloigna sans autre difficulté. 

On assure que plusieurs individus ont été reconnus 

parmi les mutins, et qu'ils se trouvent entre les mains de 
justice. M. le maire a donné sa démission. 

Un bataillon du 28e a reçu aujourd'hui l'ordre de se 

rendre à Pézenas; un nouveau détachement de dragons 
va également y être dirigé. 

—La municipalité de la ville d'Auch a subi son épura-

tion , M. Doulhet en est le résultat. Quelques jours après 

son installation il fit assembler la garde nationale , pour 

jouir encore une fois d'unejreconnaissance officielle. Qua-

rante-cinq hommes seulement répondirent à cet appel. M. 

le maire s'en plaignit au commandant, qui lui répondit 

que ce nombre était l'expression du zèle national entre 

les mains du juste-milieu. « Mais je ne puis prononcer 

mon discours devant si peu de monde. —Au nom de mes 

camarades, je vous en tiens quitte, Monsieur le maire. » 
—On écrit de St-Etienne : 

« La vente des soies continue avec activité sur notre 
place. Cet article est en voie de hausse. » 

Nouvelles. 
Le maréchal Mortier part demain pour son ambassade de Saint-

Pétersbourg. 

— Lesenrôlemens pour le compte de D. Pédro continuent -, un dé-

tachement d'environ 100 hommes est encore parti ce m .. 

Bclle-Isle. Ce sont desétudians eu droit, des clercs d'huis • P0or 

commis marchands, des ouvriers de divers états où. l
e
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que , des journaliers -, tous se montrent pleins d'ardeur. Le 'rr
0
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seuls sont eu uniforme. s 01ucierj 

— Le pape a tenu, le 24 février, un consistoire secret d 

il a préconisé onze archevêques et dix-huit évêques. Au n
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archevêques, on compte M. Raillon , transféré du siège ç .
re
 ^ 

aV-Dijiia, TO siège archi-épiscopal d'Aix , et M. Louis-JoserJ!
1
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mières, prêtre du diocèse de Saint-Flour , nommé arches .°" 

viguou. Plusieurs nominations , entr'aulres celle de l'évêque A 1 
vais , sont ajournées. On remarquera que le 24 février, date do*" 

sistoire , la nouvelle de l'occupation d'Ancôue par les troune 1°°" 

çaises n'était pas encore parvenue à Rome. 

— Un journal, qui ne puise pas toujours les nouvelles à lab 

source , assure que , d'après une lettre de Nauplie du 20 février
1
"

1
" 

canot de l'amiral llugon étant descendu près de cette ville \ '
s
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: 

telots ont été maltraités , et le pavillon tricolore arraché êt tr™' 

dans la boue. 

—. Les lettres de Madrid annoncent la formation en Porta? I j 

deux régimens de la mort. 

.— M. le comte de Penoroslro, grand d'Espagne de première cU 

est passé à Bayoune le 6 mars, se rendant a Madrid. 

— On annonce que M. le procureur du roi, accompagné de M 1 

chef de la police municipale , a fait une perquisition chez M. J
aa
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banquier , rue Neuve-de-Luxembourg , que l'on soupçonnait d'af-' 

fourni des fonds pour la conspiration du 2 février. 

On a saisi à son domicile des notes et des papiers qui doivent jet 

le plus grand jour sur cette affaire. 

— On écrit de Livourne , le 28 février s 

La duchesse de Berry est ici depuis trois jours ; plusieurs Francai-

sont attachés à sa personne comme à la mère du roi qu'ils reconnais 

sent. L'encaissement d'unetraite de 4,000 livres sterling , q
ue
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cesse avait reçue des acquéreurs de sa terre de Rosny , et la négocia 

tiou d'une lettre de change de 6,000 guiuées qu'elle a tirée sur les 

nouveaux propriétaires de ce domaine à Londres, paraissent être les 

motifs appareils de son voyage à Livourne. Ces dix mille louis doivent 

être expédiés en nature par des émissaires de confiance sur les côtes 

de France. Lue grosse felouque génoise a pris des armes cl deuxpas. 

sagers de marque, que le capitaine s'est chargé de débarquer sunm
e 

des plages désertes des îles d'ilyères. On est ici persuadé que les em-

ployés des douanes favorisent ces envois clandestins. 

M. Tharin , évêque de Strasbourg , est passé de Naples à Rome 

d'où il annonce, le 25 février , à la mère de Henri V que le bras-

que débarquement des troupes françaises dans le port d'Ancônei 

mis en émoi toute la cour pontificale , et que le cardinal Bernelli 

eu l'apprenant, est entré en fureur contre l'ambassadeur de France. 

Le prélat français fait entendre qu'il n'est pas étranger à la protesta-

tion de Grégoire XVI contre une invasion si précipitée et qui viol, 

toutes les lois ; qu'il a vivement conseillé cette mesure aux cardinal, 

de Rohan , Pacca et Lambruschini , qui ont une grande influence 

dans les conseils du pape. 

— On nous écrit de Nîmes, le 2 mars -. 

« On croyait l'autorité sur la trace des nombreux agens qui par. 

courent nos département) , dans le but avoué de lier les opération! 

des légitimistes du midi,à celles des chouans de l'ouest: mais, sui-

vant la marche des choses , nos militaires sont destinés à se promener 

long-tems sur nos routes , et à tenir garnison dans nos commune 

avant d'avoir mis fin aux assassinats , aux pillages des caisses, atn 

attaques contre la force publique et les propriétés, et enfin à tons Ici 

attentats qui , sous le ministère de la légalité , donnent à noire dé-

partement, une si triste ressemblance avec la Vendée. Ceux qui, ca 

présence de 1 indignation qui se manifeste hautement parmi les hom-

mes dévoués aux intérêts d'ordre et de propriété menacés dans noi 

contrées, essayent de justifier l'administration supérieure, sont ré-

duits, pour tout ai gument, à répéter : que sans doute elle est mal »• 

formée sur notre position réelle, et qu'elle s'empresserait de défendre la 

personnes et les propriétés, si elle croyait que des tentatives imensèetlii 

missent en péril; que l'on s'alarme à tort -, qu'en supposant même la 

partisans de la famille déchue assez aveugles pour essayer de la guerre 

civile, le rôle de tous les bons citoyens serait de se rallier d'aborJ 

au gouvernement, et de le seconder par un concours sincère, elt. 

Mais à qui fera t on croire que ce soieut ceux dont les agens d'fiolt 

Rood menacent d incendier les fermes et de démolir les maison! 

qui refuseraient leur coopération au gouvernement, si celui-ci x 

mettait seulement sur la défensive contrôles attaques de nos enne-

mis? Si le ministère ne veut connaître le mal réel que le carfisra; 

fait dans nos pays, que par une manifestation éclatante, il nain 

pas long-tems à attendre pour que ses vigies de la côte signalent a sd 

télégraphes que les brûlots sont lancés, et que la contrc-réïolatto» 

est en armes. 

« Notre aristocratie se met peu en émoi de ces bruits, et quelle 

que soit l'importance des révélations sur les hommes et les ressource) 

dont ils disposent, les ennemis pour elle sont ceux qui la répudif 

dans les élections de la chambre, et lui enlèvent ainsi sa partdau 

les prodigalités du budget. A voir les agensqu'clle s'efforce de nu'"' 

tenir dans les fonctions qui intéressent essentiellement la sûreje t 

tranquillité publique, ou dirait que sa prévoyance a été j
u
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passer un véritable compromis avec les heaumes qui ont f" 
part si funeste aux événemens de i8i5. Comment s'expliqueraI). 

ment le choix du commissaire en chef de police, qui, agent
 sl,
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du marquis de Montcalm, commissaire extraordinaire en
 1
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encore aujourd'hui eu relations très-connues, malgré la
 résur
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il use, avec le même artisan de guerre civile et de réaction qu« 

bandes qualifient de général de l'armée royale du midi? _ 

« Toutefois, nos doctrinaires et les ministres sont low j 

acquis la reconnaissance des partisans de la famille espub*' . 

nous sommes bien informés , ils se proposent de célébrer "
a0>

J
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. 

sieurs communes l'anniversaire du iô mars par un auto-da-té
 o((

, 

nequins à l'effigie de ces messieurs. Leur insolence ne se . 

pas là. Ou parle d'nn mannequin d'un tres-gros volume, 1°^^ 
aussi livré à la risée publique, et destiné au bûcher coin"»* 

très. On présume assez raisonnablement des sympathies . inj»-

pour espérer que sa colère ne verra dans cette démoiwtr» .^j; 

rieuse qu'un effet de la mauvaise presse, uue véritable "' ji^ci- ' 

républicaine, et quelques vexations de plus à exercer c°." ̂  J ; ■ 

toyeus dévoués au nouvel ordre de choses ; mais tous les 

trucliou du département n'appartiennent pas à la classe ^ee* 

trais qui ont félicité le ministère Polignac sur les fatales or 

et refusé le serment après nos glorieuses journées de juin
 e

 • j ,r 

— Jusqu'à présent les partisans de Henri V s'étaient ^°agf * 

gager les citoyens à refuser les impôts. H paraît qu'at>|Oi 

jugent plus convenable, de les percevoir à leur profil. H*' y^fi' 

heures de l'après-midi, le receveur de l'enregistrement ^çjfcX-

dissement, demeurant rue Thévenot, s'occupait à ver
c
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un inconnu ouvre subitement la por te , et dun ton
 so

'^
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nom de Henri V , notre souverain légitime, dit-il, je von' ^ri-' 

me remettre pour son service les fonds dont vous êtes j\ 

Le receveur pâlit et veut appeler au secours-, I inconnu ^ bute*-

silence, s'empare d'un sac de 5oo f. qui se trouvait s ,
caU

tio»'r 

se retire , eu fermant à double tourla porte d entrée , p 

empêcha le receveur de courir après lui. 



' ^" 7-Knnal de première instance (1" chambre) a prononcé an-
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u on itement dans l'affaire Pfaffde Pfaffenhoffen, et dans 
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. mi de la Balue contre l'ex-roi Charles X ; ce dernier a été 
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 dans les deux affaires , à payer sur ses biens personnels 
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 sommes réc
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ées par ses adversaires. L espace nous 
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cr le texte de ces jugemens dont les considérans 

-étendus ; nous les insérerons dans un de nos prochains 

»»
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'iournani de Cadix, du i4 février, publient un arrêté du 

Mlanso gouverneur de cette place, d'après lequel toute 

f ' oui se'dégnisera pendant les jours de carnaval, même chez 
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 condamnée à une amende et à une année d'exil des ré-

rovales La même peine sera infligée a tout individu qui re-

personnes masquées dans sa maison. 
1
 il Sleele , colonel anglais , revenait du bal dans un fiacre, il 

j't au cocher de le conduire à Beaujon; mais celui-ci, s'arrê-

le beau milieu de la chaussée des Champs-Elysées , déclara 

. -j
 s

 pi
us

 loin. Force fut donc à M. le colonel de compro-

'""''"'Tbas à jours et ses souliers vernis dans la boue qui ce jour-
D)e

"
re S6

't les deux côtés de la chaussée. Meslent, c'est le nom du 

là '""""'jait déjà de la mésaventure et de la résignation du goddem, 

t'iï l'appelait, lorsqu'il vit que le colonel se dirigeait vers un 

c°Tr assena alors un coup du manche de son fouet sur le derrière 

I .
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te

a
* et remontant précipitamment sur sou siège, disparut au 

dealop de ses haridelles. 
'"H ureusement, M. le colonel Sleele , qui savait par expérience 

I cochers de Paris ne le cèdent en rieu en courtoisie aux co-
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es , avait pris soin de retenir le numéro de Mestent. 

■Menttraduit devant la police correctionnelle, a été malgré le 

, î nient de M. Steele, qui avait eu la générosité de renoncer à 

i noursuite, condamné à huit jours d emprisonnement. 

_ On lit dans Y Aviso de Toulon , du 3 mars t 

La réélection si long-tems ajournée des officiers de la commune 

n
.'
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 a eu lieu dans le vaste hangar de M. Stullz. On rapporte 

TMlùrilé , pour rendre iraposible tout accord parmi les patrio-

!T n'avait (ait distribuer les billets de convocation que la veille , 

(Vue par des combinaisons peu nationales, elle avait préparé elle-

Jmeies listes sur lesquelles figuraient au nombre des candidats , 

prieurs noms qui ont acquis eu i8i5 une déplorable célébrité. On 

ijoute qu'une foule de patriotes , indignés de la conduite de l'aulo-

ntf dans celte circonstance, se sont retirés , protestant de toute leur 

lorcecoutre une pareille mesure. 

, Quoi qu'il en'soit, les patriotes de la commune d Hyeres se 

proposent de protester énergiquement contre une opération qui 

tourne tonte à l'intérêt du cartisuie , et de provoquer la dissolution 

d'une garde nationale qui n'offre aucune espèce de garantie. . 

— On écrit de Bayonue: 
. On courrier extraordinaire espagnol est passé le 1" mars à 

Baronne , venant de Madrid et se rendant à Londres. On croit sa-

roir qu il est porteur des dernières résolutions de Ferdinand à l'é-

prd des troupes espagnoles que ce souverain va introduire eu Por-

tugal. » 
— On écr it de la Galice à la Sentinelle de Bayonne , 25 février t 

• Les opérations de notre gouvernement tendent toutes à favori-

scret à protéger don Miguel. Le 6" léger qui, de Santonna, se ren-

daiten Galice, a reçu contr ordre et doit se rendre à Valladolid et 

delà à Ciudad-Rodrigo. Cette ville renferme 6,ooo hommes et Ba-

dajoi 12,000. 

• Le i6" de ligne qui était à Valladolid doit entrer dans cette pro-

vince, cl le premier bataillon des chasseurs provinciaux de la garde 

royale, composé des compagnies des corps provinciaux de Galice , 

va tenir garnison à Vigo. Le général Eguia a reçu l'ordre de tenir 

sous les armes le nombre de troupes provinciales qu'il jugera néces-

saire, et de les tenir prêtes à marcher. Les carabiniers se réunis-

sent ici pour le service actif de la côte. » 

— On écrit de Madrid : 

• On Français, décoré de la croix de Juillet, est arrivé ici derniè-

rement. Il a été aussitôt traduit devant l'autorité, qui lui a enjoint 

(le s abstenir de porter celte décoration , sous le prétexte qu'un tel 

ordre n'est pas reconnu en Espagne. » 

Chambre des Pairs* 
Présidence de M. Pasquier. 

Séance du 10 mars. 

(COIUVESPOKDANCE PARTICULIÈRE DU PRÉCURSEUR.) 

Après l'adoption du procès-verbal, M. le ministre de la guerre 

communique à la chambre le projet de loi relatif au recrutement, tel 
qui a été amendé par la chambre des députés. 

La chambre ordonne le renvoi du projet à la commission qui l'a 
»'j» examiné. 

hordre du jour est le rapport delà commission chargée d'examiner 
le projet de loi relatif au divorce. 

M- le ministre de ta guerre demande que la chambre s'occupe im-

0-'dialem..-nt du projet tendant à assurer d'une manière légale l'état 
"«officiers. 

Celle proposition est adoptée. 

«• '« ministre d
e
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a
 guerre déclare au nom du gouvernement don-

ner son assentiment aux amendemeus de la commission. 

..J'}".' ^état des officiers comprend trois positions distinctes : 
lictiviié, 2» |

a
 non-activité , 3" la retraite.—Adopté, 
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 ^activité
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'* de l'armée , soit en fonctions , 6oit comme dispo-
c , 2' de l'officier hors des cadres chargé de mission ou de fouc-
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 constitutifs de l'armée, soit pour causes d'infirmités 
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^ ^° l'emploi qu'il occupait sans le remplacer 
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 des cadres par suite de l'une des punitions énoncées »| article 10. 

'"'ire i i
 rella

'
le est

 la position de l'officier hors du service mi-
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 * ^a solde d'activité est fixée par des ordonnances. 

Peut i^' solde de nou-aclivité est inhérente au grade -, elle ne 

t'ade perdre on être suspendue que de La même mauière que le 

Art. « Renvoyé à la commission pour un nouvel exameu. 

'""•«de» -
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nt l'appréciation et la gravité des faits de 
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 dignité de sou état par des torts ou des infractions 
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 rejoint son corps, qui ne sera pas rendu ouue 
cnu

 a sa destination dans les délais prescrits. 

I Ar(. io. Les peines consisteront, i° dans la perte d'un tour d'a-

vancement à l'ancienneté; 2°daus la suspension pendant deux années 

au plus du grade emportant l'interdiction d'en revêtir l'uniforme et 

les insignes, avec privation facultative de tout ou départie du trai-

tement. 
Tous les articles ont été adoptés après de légères discussions , aux-

quelles ont pris part MM. de Broglie , d'Ambrugeac , de Sesmai-

sons , Dejean , le ministre de la guerre. 

11 est 4 heures 112 , la discussion continue. 

Chambre des Députés. 
Présid. de M. GIROD (de l'Ain.) 

Suite et fin de la séance du 9 mars. 

M. Tkiers M. le rapporteur du budget des affaires étrangères ne 

pouvant pas remplir ses fonctions, je le supplérais volontiers si, 

sur ce point, j'avais partagé l'avis de la commission s mais il ne 

m'est pas permis de venir ici soutenir un avis qui n'est pas le 

mien -, c'est pourquoi je suis resté silencieux sur mon banc... (Inter-

ruption.) 
M. Laffitte : J'ai demandé la parole. 

Af. Tkiers •. Je la demande après M. Laffilte. 

M. le président 1 Vous aurez la parole ensuite. 

M. Laffitte : On s'est étonné qu'aucun membre de la section des 

affaires étrangères n'ait demandé la parole pour soutenir l'avis de la 

commission en l'absence de son rapporteur. 

Je ne faisais point partie de cette section, mais de celle des finan-

ces-, cependant, lorsque la section des affaires étrangères a fait sou 

rapport, j'ai été de la minorité de la commission qui non-seulement 

approuvait les réductions proposées par le commission, mais qui en 

demandait encore de plus considérables. 

L'orateur, après avoir justifié l'amendement de la commission , 

termine ainsi 1 

Messieurs, j'ai écouté avec toute l'attention dont je suis capable , 

et la discussion qui a eu lieu dans le sein de la commission des fi-

nances, et celle qui doit avoir lieu dans cette enceinte, et je reste 

profondément convaincu, dans mon ame et conscience , qu'on pou-

vait encore apporter de plus grandes économies dans les services 

sans que ces services en fussent le moindrement compromis. 

M. Rouillé de Font-aines : L'honorable M. Laffitte a paru faire un 

reproche aux membres de cette section de n'avoir pas pris la parole 

dans cette discussion. Je déclare que, membre de cette section, je 

crois devoir me justifier. Je répondrai, comme M. Thiers , que je 

n'ai pas approuvé les économies proposées. 

A droite : Nous n'en sommes pas étonnés; vous êtes justifiés ! 

(Agitation.) 

UîjM. liouitlé de Fontaines : Je les ai combattues , et dans la section 

et dans la commission générale , comme préjudiciables au pays. 

M. Thiers monte à la tribune. 

A droite : Est-ce comme rapporteur que M. Thiers prend la pa-

role? 
M. Thiers : J'ai déjà dit qu'en cette occasion j'avais été membre 

de la minorité , et que» par conséquent, je ue pouvais pas parler au 

nom de la commission. (Agitation.) 

Af. Levaillant s Alors ne parlez pas s qu'un membre de la majorité 

monte à la Iribuue ! 

M. de Corceltes : Est-ce au nom du ministère que vous parlez? 

M. Dumont 1 Qui parle au nom du ministère? chacun parle ici 

pour lui. 
M. Laffitte 1 Par un usage déplorable introduit depuis cette ses-

sion , nous avons vu souvent, quand il s'agissait de défendre le tra-

vail de la commission , nous avons vu les rapporteurs venir déclarer 

que leur opinion élait celle de la minorité. Si la commission a nommé 

pour rapporteur un membre de la minorité, c'est que pleine de con-

fiance dans la bonne foi de celui qu'elle choisissait, elle croyait que 

quand il prendrait la parole au nom de la coinmissiou , il ne vien-

drait pas émettre uue opinion personnelle. ( Aux extrémités : Très-

bien ! très-bien ! ) 

Af. Thiers, rapporteur-général du budget, combat l'amendement 

de la commission. 11 prétend que les ambassadeurs se ruinent au ser-

vice de l'Etat. L'orateur insiste sur la nécessité d'avoir auprès de 

chaque cour des hommes qui lui soient agréables. La république 

comprit cette nécessité. Vous-mêmes , dit-il, Messieurs de l'opposi-

tion, Messieurs les rigoristes , si vous arriviez au pouvoir, vous se-

riez obligés de renoncer à toutes les opinions erronées et fantastiques 

que vous venez nous débiter à la tribune. (Violens murmures. Lon-

gue interruption.) 

Ou se plaint tous les jours du choix des hommes , on se plaint 

de voir à Paris tous nos ambassadeurs ; mais si toutes nos ambas-

sades ne sont pas remplies, à qui la faute? C'est qu'il est au-

jourd'hui pins que jamais difficile de trouver des hommes; c'est 

que la révolution de juillet, qui promettait d'être si féconde en 

hommes, en a produit très-peu. Savez vous pourquoi? Parce que 

vous êtes saisis de deux grands vices d'esprit, d'une part l'esprit 

d'exclusion, de l'autre l'esprit d'économie mal entendue. (Nouvelle 
interruption.) 

M. Thiers, en se fâchant : Messieurs, je répondrai ici tant qu'on 

voudra.., (Eclats de rire.) Oui, Messieurs, cet esprit d'exclusion 

existe ; c'est une maladie de notre époque. N'a-l-il pas fallu que le 

gouvernement bravât les criailleries du public pour employer 

l'homme le plus habile de l'Europe. (Murmures.) 

Vous vous imaginez sans doute être les bienfaiteurs eiclusifs du 

pays, parce que vous vous montrez épris du goût des économies. 

Mais croinez-vous par hasard que nous ne les aimons pas autant que 

vous? (Eclats de rire.J 

Non, Messieurs , vous n'aimez pas plus l'économie que nous, mais 

vous aimez davantage la popularité. Quant à moi, je ue laime pas 
du tout... 

Voix à droite 1 Vous êtes servi selon votre goût ! 

M. Thiers : Ce que j'aime , moi, c'est l'estime de mon pays... 
Une voix : Et les honneurs ! 

Plusieurs voix : Et les places ! 

Voix nombreuses : Et l'argent ! 

Af. Thiers : Si nous ne parlons pas économie aussi légèrement, 

ussi présomptueusemeut qu'une foule .d'autres, c'est que nous 

herchons le possible, et que le possible ne se prête pas à tous les 

êves d imaginations délirantes, que je vous mettr ais au défi de réa-

ser, MM. les amateurs d économie. (Vive rumeur .) 

Que sont devenues ces économies de 3o , de 4o, de 70 millions 

qu ou devait proposer? On n'a pas osé les présenter. 

Af. Beauséjour : Vous les avez rejetées. 

Af. Thiers .- Je défie de citer celles qui ont été proposées ou re-
poussées. 

Nombre de voix : Et l'amortissement ! et les pensions des 
chouans! 

M. Thiers : Il aurait fallu manquer à ses engagemens et violer la 

Charte pour les adopter ; et vous vous en seriez bientôt repentis, car 

de*opinions comme les vôtres ne dureul pas six mois. (Longue et 
très-vive interruption.) ° 

Sans vous eu douter, vous faites do l'aristocralie eu éloignant des 

fonctions publiques , par vos économies , tous ceux qui n'ont pas de 

fortune; et cette aristocratie est la'plus sotte de toutes : c'est celle 

de l'argent. (On rit à droite et à gauche.) 

On ne peut plus vivre sans fortune dans les fonctions publiques. 

Il n'est pas cette année un seul préfet à qui son traitement ait suffi. 

(Interruption.) Ainsi, sans vous eu douter, ou en vous en doutant , 

voilà le but auquel vous tendez. 

Quelqn'audacieux que vous soyez , vous n'avez pas le pouvoir de 

changer les mœurs. Vous vous croyez de grands législateurs -, mais 

vous n'atteindrez jamais ce but. 

Votre main est trop faible pour y atteindre ; étendez-la et les mœurs 

vous échapperont toujours. Ne mentez donc pas dans vos lois si vous 

voulez qu'elles se réalisent. La convention mentit, je le répète , et le 

directoire lui donna un scandaleux démenti. Il fallait que Napoléon 

vint rétablir les choses dans la vérité, qu'il établit lui-même un 

luxe , mais un luxe grand , régulier , avouable , un luxe qu il savait 

bien devoir être peu coûteux , car le luxe que l'Etat ordoune lui-

même n'est pas celui qui ruine. 

Le luxe public , ordonné pour le service de l'Etat, sert toujours à 

sa grandeur. Et je vous souhaite d'acquérir avec vos projets autant 

de juste considération que le grand homme suten donner à son gou-

vernement naissant, (Bravos aux centres.) 

Af. de Tracy , dans uue vigoureuse improvisation , relève ce qu'il 

y a de faux dans les argumentations du préopinant, tout en s'ex-

primaut avec une convenance parlementaire qui contraste singu-

lièrement avec le langage de celui auquel il répond. Il appuie la ré-

duction proposée par la commission. (Aux voix ! aux voix ! ) 

Sur la demande des centres, M. le président met aux voix par di-

vision l'amendement de la commission. Les différentes parties qui le 

composent sont successivement adoptées à une assez forte majorité. 

Af. Auguis propose une augmentation de 20,000 fr. applicable à 

l'école des jeunes de langues. 

Après deux épreuves , cet amendement est rejeté. 

Le chapitre est mis aux voix et adopté tel qu'il acte réduit par l'a-

doption de l'amendement de la commission. 

Chap. 4- — Traitement des agens en non activité , 1 00,000 f. 

La commission propose une réduction de 3o,ooo f. 

Après une courte discussion , cette réduction est adoptée, aim1 

que te chapitre ainsi amendé. 

SECTION 3.—Dépenses variables.—Chapitre 5.-—Frais d'établisse 

mens des agens politiques et consulaires , 3oo,ooo fr. 

La commission a proposé une réduction de 20,000 fr. 

Cette réduction est adoptée. 

Chap. 6.—Frais de voyages et de courriers, 4^0,000 fr. 

La commission propose une rédaction de 5o,ooo fr. 

Af. Mignet , commissaire du roi; Je ferai remarquer que c'cst-là 

une éventualité; on ne peut pas savoir au juste ce que coûtera ce 

service ; on ne peut pas savoir le nombre des courriers que le gou-

vernement sera tenu d'envoyer. 

Af. Laffitte : Si l'allocation ne suffit pas, on demandera Uu crédit 

supplémentaire. 

La réducliou est adoptée 

Chap. 8. —Frais de service des résidences politiques et consulai-

res, 63o,ooo fr. 

La commission propose une réduction de 5o,ooofr.—Adopté. 

Chap. 9.—Présens diplomatiques , 5o,ooo fr.—Adopté. 

Chap. 10.—Dépenses secrètes , 700,000 fr. 

La commission propose une réduction de 5o,ooo fr. 

MM. Couimann et Merlin en proposent une de 100,000 fr. 

Après une discussion dans laquelle M. le président du conseil 

donne quelques détails sur le cabinet noir qui, à cequ'il assure, a 

été supprimé sous le ministère de M. de laFerronays, l'amendement 

de M. Couimann est mis aux voix et rejeté. 

La réduction de 5o,ooo fr. proposée par la commission sur le mê-

me chapitre est adoptée. 

Le chapitre est adopté avec cette réduction, 

Af. le présideut : Je vais mettre aux voix le chap. 1 i , qui est le der-

nier.—Dépenses imprévues , 100,000 fr. 

Le chapitre est adopté. 

Il est six heures, la séance est levée. 

( CoiUlESPOÎiDANCÏ PARTICULIÈRE DU PRÉCURSEUR. ) 

Séance du 10 mars. 

Après l'adoption du procès-verbal, M. Martin (du Nord), lit un » 

rapport au nom de la commission chargée d'examiner le projet de 

loi sur l'avancement dans l'armée, amendé par la chambre des pairs : 

la commission adopte quelques-unes des modifications et rétablit 

dans les autres articles les dispositions premières adoptée par la cham-

bre. 

M. le rapporteur demande que la discussion de ce projet de loi 

soit fixée à samedi proehain. 

M. Leydet propose de l'intercaler entre le ministère de la guerre 

et celui de la marine s cette proposition est appnyée par M. Rey-

nouard et adoptée. 

L'ordre du jour appelle à la tribune M. Poulie, rapporteur de la 

commission des pétitions ; il rend compte à la chambre de diverses 

réclamations qui ne présentent aucun intérêt. 

M. Havin, autre rapporteur: Des habitans de Metz au nombre de 

5io, se plaignent de la conduite du ministère envers les Polonais, 

et demandent sa mise en accusation ; ils demandent en outre la re-

conn rissance de la nationalité de la Pologne. (Rires ironiques aux 

centres,) La commission propose l'ordre du jour sur la première par-

tie de la pétition et le renvoi au président du conseil sur la seconde. 

Ces conclusions sont adoptées sans opposition. 

Plusieurs rapporteurs se succèdent à la tribune au milieu du bruit 

des conversations particulières. 

M. Gauneron, rapporteur: Plusieurs Français à Haïti demandent 

une enquête sur la nature des instructions données par le gouverne-

ment français à M. Mollieu , consul général par intérim près la répu-

blique d'Haïti. Après une discussion dans laquelle sont entendus :. 

MM. Boycr , Laborde et Ch. Dupin, la chambre ordonne le renvoi 
au présideut du conseil. ■ 

M. Viciinet rend compte de 226 pétitions par lesquelles un grand 

nombre de communes réclament la liberté d'enseignement pro-
mise par la Charte. 

M. Viennet signale parmi ces pétitions , ip,3 qui sont copiées sur 

le même modèle et émanent des bureaux de Y Avenir et à la rédaction 

duquel ont présidé MM. Lamenais, Lacordaire, etc. 

Il dénonce plusieurs irrégularités dans les signatures apposées au 

bas de quelques-uues de ces pétitiousoù plusieurs faux ont élé com-
mis. 

L'ordredu jour est prononcé sur une partie de ces pétitions , ies 

autres sont renvoyées au ministre de l'instruction publique. 

L'ordre du jour est la suite de la proposition de M. Salverle. 

Af. Gaétan de Larochefoucauld a la parole. Il attaque de nouveau 

le projet de la commission en ce qu'il fait eu quelque sorte dater la 

France que depuis la révolution de 89 , et qu'il n'ouvre le Panthéon 

qu'aux illustrations de la France moderne. C'est, à son avis, une haute 

ingratitude pour les gloires de l'ancienne France et de l'antique mo-

narchie. La mort doit consacrer toutes les illustrations , celles de la 

monarchie comme celles de la révolution , celles de l'empire comme 

celles de la restauration. Il faudrait, d'après le projet, exclure du 

Panthéon les hommes qui y sont déjà , les restes de Voltairo et de 



Rousseau , qui ont été les précurseurs de notre glorieux affranchisse-

ment. 

L'orateur pense qu il faut réunir dans ce temple de l'immortalité 

les grands hommes de toutes les époques. Dans son énomération de 

toutes nos illustrations, l'orateur remonte jusqu'à Clovis , (ce qui 

excite l'hilarité de la chambre.) 

11 vole contre le projet de la commission. 

Sf. Vaient dit que , quant à lui , il pense que les honneurs rendus 

aux grands citoyens par la patrie , sont choses graves et sérieuses, et 

qu i) a encore l'esprit assez ferme et le cœur assez vierge pour en être 

touché. H ne croit pas qu'ils doivent faire un sujet d épigrammes, 

et servir de jouet à la tribune , comme il est arrivé lorsque le spiri-

tuel député de la -Meuse s'est plu à tourner en ridicule le projet de 

loi uational -, quautà la disposition de la loi qui n'ouvre le Panthéon 

qu'aux illustrations de 89 , elle vient de ce qu'il était nécessaire de 

chercher entre toutes nos gloires , de s'arrêter à une époque spéciale, 

car , si l'on voulait réunir nos illustrations de tous les âges, ce n'est 

pas un Panthéon c'est un Elisée qu'il faudrait y affecter. Il persiste 

dans son amendement. (Très-bien ! très-bien !) 

y. de Lamelli , après avoir comparé les grands hommes de l'anti-

quité et des tems modernes, examine la proposition ; il pense que 

le délai devrait être étendu à 20 ans. 

M. Couimann appuie la proposition. La discussion est dénuée de 

tout intérêt. 

(Aucun de MM. les ministres n'a honoré aujourd'hui la chambre 

de sa présence.) j^^t 1* 
La chambre passe à la discussion des articles. 

M. d'Argout entre dans la salle. \Sz ^\ 
Il est 4 heures et i|2 , la séauce coulinue. IS V-^J0 vt Jgi 

Ex térieur. 
(CORRESPONDANCE PARTICULIÈRE DE PRÉCURSEUR.) 

Suisse. — Les Bàlois ont mal reçu les Polonais. Voilà un fait qu'if 

faut signaler à l'Europe , comme un phénomène, comme une ano-

malie au milieu des sympathies des populations de toutes les villes. 

ALLEMAGNE. —C'est un singulier spectacle que la lutte de l'autorité 

contre la presse en Allemagne. A Ca>sel, le gouvernement soumet 

les journaux à la censure-, mais 1 opinion publique stygmatise si 

profondément les censeurs, que personne n'ose se charger de ces 

honteuses fonctions. Le commissaire du gouvernement a été obligé 

d'en faire l'aveu à l'assemblée des Etals, à la séauce du 28 février, 

et il a déclaré que , faute de censeur», le ministre empêcherait de sa 

propre autorité la publication des feuilles dangereuses et subversives 

de l'ordre public. Quand on arrive à ces extrémités , la chute du 

pouvoir ne se ferait pas attendre long-tems. 

Lue publication du ministère du culte et de 1 instruction publique 

défend l'envoi et la distribution , dans le royaume , de la Tribune 

allemande. 
— On écrit de Spire, 5 mars : 

Le Messager de l'Ouest a été séquestré hier à la poste -, aujourd hui 

encore il n'a pu être distribué. 
Le Messager de l'Ouest assure que des mesures vont être prises 

pour rendre inutile celte honteuse attaque. 

SUÉDE. — Stockholm , 25 février. — On annonce de nouveau que 

le roi se rendra dans le courant du mois prochain en Norvège. Les 

équipages et chevaux de S. M. y sont depuis l'automne dernier. 

On avait résolu de former pendant l'été prochain un camp de 

plaisance près de cette capitale, el d'y réunir 12,000 hommes , mais 

la diselte qoi règne dans plusieurs provinces du royaume ont l'ait 

abandonner ce projet, et l'argent que celle réunion de troupes au-

rait coûté sera plus utilement employé. 

On vient d établir un nouveau dépôt d'armes à Marieberg , à une 

lieue d'ici ; 18,000 fusils y sont déjà arrivés. 

BAVIÈRE. — Nuremberg , 4 mnrj. — Le premier N° de la Gazette 

d'Etal de Bavière (journal officiel) qui vient de paraître , mais sans 

nom des rédacteurs , contient uue déclaration lia système adoplé par 

le gouvernement bavarois. La Bavière, y est il dit, possède uue 

constitution conforme à sa position , ses besoins, ses relations , sa 

vie intérieure, cl à laquelle le roi et le peuple ont prêté serment. 

La inaiehc du gouvernement est ainsi ciaiiement tracée. Son devoir 

eA de consolider de plus en plus celle constitution avec l'aide dos 

étals-généraux, et de l'observer fidèlement pendant l'intervalle des 

sessions. Ce devoir sera rempli dans toute son étendue et avec 

la bonne foi allemande. Le gouvernement fera exécuter les lois d'après 

leur véritable esprit , il ne cherchera point par des interprétations 

astucieuses à étendre son autorité aux dépens des libertés publiques, 

mais il repoussera avec énergie toule tentative qui par des interpré-

tations en sens contraire compromettrait l'ordre établi , etc. 

(Correspondant de Nuremberg.) 

BAVIÉBE-RIIÉNANE. — Spire , 4 mars. Le corps d'exécution qui a été 

envoyé à Deux-Ponts , ville ou règne uue parfaite tranquillité, mais 

qui a été déclarée, par excellence, rebelle , corps composé de che-

vau-légers bavarois , est arrivé à sa destination il y a quelques jours. 

A son approche , un bon uombre de citoyens , qui depuis long-tems 

avaient vainement sollicité du gouvernement l'envoi d une garnison 

dans leur ville . se sont rendus à cheval , eu voiture et à pied à la 

rencontre des chevau-légers et ont fait l'accueil le plus amical à cette 

troupe. 

Voilà où eu est la révolution dans la Bavière-Rhénane : 

(Galette de Spire.) 

GRAND-DUCHÉ DE BADE. — Fribourg , a mars. — La première 

heure du mois de mars , avec laquelle a commencé pour nous la 

jouissance du droit le plus précieux des ciloyeus , la liberté de la 

presse , a été saluée dans la nuit d hier avec explosion d'une vive joie 

par notre population entière. Long-tems avant minuit les rues se 

remplissaient de monde -, des vivat, des chansons patriotiques reten-

tissaient de toutes parts, et des coups de fusil se tiraient presque 

sans intervalle , comme dans la nuit qui précède la nouvelle année. 

El n'est-ce pas en effet , sous le rapport politique, uue nouvelle an-

née qui commence avec l'époque où la liberté civile est obtenue 

dans le pays de Bade , comme elle le sera , nous le pensons , dans 

toute l'Allemagne ! Après minuit , les bourgeois et les étndiansréu-

nis , se rendirent avec des flambeaux devant les h-dotations des dé-

putés Rolteck, Walcker et Dultlinger, leur donnèrent des séréna-

des, accompagnées de bruyans vivat. En même teins le feu l'ut mis 

à un bûcher érigé sur le So/i(oss6erg-.- la flamme se faisait à peine voir, 

il est vrai, à travers un épais brouillard ; mais la parole libre dis-

sipera bientôt d'autres brouillards et répandra de toutes antres 

clartés. 
A midi il y eut un banquet palriolique où de nombreux toasts , 

analogues à notre nouvelle vie constitutionnelle pleine de vigueur 

et d'énergie, se succédèrent jusqu'au soir. 

— Garlsruhe , 5 mars. —ici aussi la journée d'avant - hier , 

qui a donné vie à la liberté de la presse badoise , a été célébrée dans 

des réunions publiques et particulières. De nombreux vive Léopold, 

ie père de la patrie ! ont retenti de toutes parts : lui qui a déclaré ses 

enfâns majeurs et les a mis eu jouissance de celte liberté. S'il est vrai 

qu'en tems de guerre chaque ciloyen doit êlre soldat pour la défense 

de la patrie , il n'est pas moins vrai qu'en tems de pais , et surtout 

lorsqu'il règne une grande fermenlalion politique , il doil aussi à sa 

patrie l'emploi de ses talens, quelque faibles qu'ils soient. Eu eulraut 

dans une carrière déjà parcourue près de nous par des hommes peut-

être bien plus habiles , nous nous sommes demaudé quel but nous 

devions nous proposer, et nos cœurs ont répondu : le bonheur, la 

gloire et la liberté de l'Allemagne. Loin de nous U guerre civile , la 

guerre étrangère et les excès révolutionnaires. La presse libre badoise 

n'entrera jamais en de pareilles voies. (Gazette de Carlsruhe.) 

AUTRICHE. — Frontières ,1e la Hongrie, 18 février. — Une mesure 

prise par le gouvernement a produit ici une vive sensation île mécon-

tentement parmi toutes les classes éclairées de la société. Tous les 

ballots de lettres qui sont expédiés (en grande partie de Leipzig) aux 

libraires de Pesth , Presbourg , Ofen , Kascbmetc , sont saisis à leur 

passage à Vienne , ce qui lait d'abord essuyer des pertes considéra-

bles à ces libraires. Le gouvernement a appris, dit-on , que les li-

braires de la Hongrie avaient éludé les sévères ordonnances de la 

censure , et mis en circulation des livres prohibés , tels que les 

Lettres de Boeme , Promenades d'un poète de Vienne, etc. 

— On s'occupe maintenant , dans tous les comitats de la Hongrie, 

de la prochaine assemblée des états-généraux, qui sera réunie, dit-

on , à Presbourg . au printems prochain , et l'on prépare des maté-

riaux pour les délibérations. La plupart des propositions qui seront 

présentées , sont rédigées , à ce qu'on assure , dans un sens "es-li-

béral , et il est satisfaisant d'apprendre que la noblesse se dispose à 

tous les sacrifices nécessaires aux progrès de la prospérité du pays. 

On se flatle aussi, en Hongrie, de l'espoir que le gouvernement, 

mieux éclairé , et qui profiterait , eu premier lieu lui-même , de 

(ouïes les améliorations , répondra aux vœux nationaux. Il ne fau-

drait pas cependant s'attendre à le voir céder aux demandes exagé-

rées de quelques comitats , qui veulent , par exemple , une nouvelle 

organisation de toutes les douanes, l'incorporation de la Gallieie à 

la Hongrie, l'introduction de lancienue langue hougroise , qu'à 

peine un tiers delà population connaît . etc. 

Il parait, au reste, que le sort du bill de réforme en Angleterre, 

aura une grande influence sur les délibérations de la diète hongroise, 

ou aime assez, dans ce pays, à prendre modèle sur 1 Angleterre. 

— A Pesth , les incendiaires se sont montrés de nouveau. 

( Correspondant de A'uremberg. ) 

ESPAGNE.— Madrid, 1" mars.—Notre gouvernement a fait des re-

montrances énergiques au gouvernement français au sujet d'une lé-

gion étrangère portugaise qu'on organise eu France sous le comman-

dement du colonel Freyre, et qui doit rejoindre I expédition de don 

Pedro lorsqu'elle sera au complet , c'est à-dire lorsqu elle aura 1,200 

hommes réunis. 

—On continue-à s'occuper beaucoup en chaire de 1 éclipse de so-

leil qui aura lieu à Paris, le 27 juillet, à trois heures de l'a près midi. 

Ceci est considéré par 110^ prêtres comme le signal du châtiment su-

prêmequi est réservé a la révolution de juillet. Le peuple ignorant et 

crédule y voit un miracle de la divinité. 

—Quoique le gouvernement espagnol fasse revenir quelques régi" 

mens des frontières du Portugal , il ne paraît pas cependant qu il 

veuille renoncer toul-à-fait à ses premiers projets d'intervention. 11 a 

plusieurs raisons pour en agir ainsi. Un mécontentement soudain 

s'étanl manifesté parmi quelques régimens, on a de suite pris la dé-

termination de les envoyer dans l'intérieur et de les remplacer par les 

troupes qui y tenaient garnison; par cette mesure on a eu l'air de 

faire une concession à la France el à l'Angleterre ; mais il n'en est 

rien; on veut aussi garnir davantage notre frontière des Pyrénées; 

on craint de ce côlé les Mina el les Vailles ; plusieurs régimens sont 

en marche pour ce point, el il est probable qu'on en enverra encore 

de nouveaux. 

—Lesrapports qu'on reçoit des régimens qui sont sur les frontières 

du Poitugal ne sont pas Irès-rassurans pour le gouvernement. Il y a 

des agens qui travaillent à monter les lêles des soldats pour faire une 

révolution constitutionnelle. 

PORTUGAL.—Lisbonne, 20 février—-Le mauifesle de don Pédro cou -

tiuue à faire une sensation inquiélanle pour nos miguélistes et pour 

le gouvernement. Quoique le paquebot ue nous en ait apporté qu'un 

très-petit nombre d'exemplaires ii s'en est tant fait de copies que des 

milliers de personnes, même parmi le peuple, ont pu en prendre con-

naissance. On a fait parvenir quelques copies dans les provinces au 

moyen d'expiés qui ont été envoyés; car on n a pu se servir de la poste, 

attendu qu'il y a ordre d'ouvrir tontes les lettres et paquetsqui y sont 

dirigés de Lisbonne, f'orlo et aulres points de la côte. 

—On a célébré avanl-hier l'anniversaire de la rentrée de don Mi-

guel eu Portugal. C'était une fêle sans allégresse où le public n'a pris 

aucune part. La police et les volontaires royalistes seuls ont fait la 

fête. Il y a eu baise-main an palais de Quéluz. Les priucipanx chefs 

de corps y ont été, ainsi que la noblesse. 

Annonces judiciaires. 
(9G94) Brtiatam.'Dans l'iusertion faite au Précurseur du samedi 

10 mars i83a , à la requête du sieur Jean-Antoine Souppat , sous le 

n° 96G0, au lieu de ce mol : Flechet , lisez dans tout le cours de cette 
insertion, celui-ci : Flichel. 

(9696) VESTE FORCÉE, AUX ENCHÈRES, 

De métiers pour ta fabrication de tulle Bobin et Mecklin , grande - rue 

du faubourg de la Croix-Housse , n" 88. 

Le samedi dix-sept mars i832 , à neuf heures du matin , il sera 

procédé , par un commissairc-priseur , Grande-Rue du faubourg de 

la Croix-Rousse , n" 88 , maison Privas , à la vente aux enchères d'un 

bel atelier de fabrication de tulle Bobiu et Meckliu , dont les princi-

paux métiers sont en neuf quarts de largeur, huit quarts et sept 

quarts , onze et douze pointes ,-système Laewers, tous parfaits, cons-

truits par les plus habiles mécaniciens anglais , et pouvant faire al-

ternativement des pleines et des bandes ; chaque métier est pourvu 

de ses chamois , bobines , lambour et doubles rouleaux • plus un 

métier mecklin , six barres; le tout est dans le meilleur état possi-

ble. La vente sera faite au préjudice des mariés Collié et Vourpe et 

du sieur Josué Limb , en vertu d un acte public et d'un jugement du 
tribunal civil de Lyon , sous leurs dates et en forme. 

(g65
9
 2) ADJUDICATION DÉFINITIVE 

Devant le tribunal civil de Saint Etienne (Loire) , 

Le mercredi 28 mars 1802, 11 heures du matin 

De la superbe propriété dépendant de l'hoirie de fèu M. Jean-

Claude Diival , de son vivant fabricant de rubans à Sainl-Elienne 

située a Chichivieux, commune de Saint-Viclor-sur-Loire , suscepti-

ble de revente en détail, divisée en deux corps de domaines princi-

paux , 1 un appelé de Jourjon et l'autre du Treyve , avec une réserve 

composée de maison de maitre et de jardinier , jardin potager et 

d agrément, terrasse , pré , terre et bois ; le tout à proximité de la 

ville de Saint Etienne et de la contenue de 48 hectares 2 ares 83 
centiares, soit 000 bicherées environ. 

S'adresser, pour plus amples renseignemens , 

A M" Serre , notaire , et Chasseiguieux , avoué à St-Etiennr. 

Annonces diverses. 
(9G90 G) A vendre. Une étude d'avoué en première i 

dans le ressort de la cour royale de Lyon. "
ls

laBce
i 

S'adresser à M' Bonnet , avoué , rue St Jean , n" 55, 

(9690) A vendre pour cessation de commerce. Fondside~nn^ i~.—* 

cristaux, fayenee, verreries, etc. , un des mieux acha|
aui

j^'
i
"'

le!
, 

mieux situés. n''dej 

S'y adresser, place de la Préfecture, 11° 3. A ce conim 

joint celui de vannerie dont les bénéfices sont certains. ^Jfst 

(gG65 5) A vendre. —Un excellent fonds de mercerie èiT~^~~~ 
ment situé au cealfe des affaires. ' 

S'adresser, pour les renseignemens , à M' Couet, notaire à I 

rue Neuve. Lf°», 

(9678 5)/f vendre.—Une jolie jument de 6 ans , au^T"~ijrà^ 

(9687 2) .4 vendre ou à louer. Maison de campagne nie^ïh^T T 

tuée au hameau de la côte de Brignais , avec deux jardins cl' "' 

murs, cours et terrasses , salle d'ombrage, el au dehorsd'ag
r
<jj 

promenades , dans uue exposition charmante, des eaux abon-L 

et toutes les aisances qu'on peut désirer, avec douze bicher■ ' 

fond de toute nature -, bois haute futaie . étang empoissonné
 t

[ 

S'adresser sur les lieux, el à Lyon à M. Devilliers chczlHM M ' I 
cl Mévolhon , quai Villeroi , n" 2 , à l'angle du pont de Pi

crre 

(9697) Appartemens à louer , maison des bains des Célestins 
4 Egypte, n* 1 , savoir : 

1° De suite ou à la St-Jcan , 4 pièces au 3e , sur le quai, avec 

el grenier ; 

2° Pour la Sl-Jean , 2 pièces el un cabinet au 2", sur la
 nic 

aulres pièces au 4"-
S'adresser au portier. 

(9662 l\)A louer de suite ou à la St jean prochaine. Aub,-■ 

située dans une des plus belles positions de la Mulaliére . wtalif' 

ou non , au gré du preneur , avec vastes écuries , fi nils , cours « 

jardin. L'emplacement est propice à toules sortes d'élablisseawaii 

S'adresser à M. Bouillon , négociant à la Mulatière. 

(a636 5) A loàer de suite ou pour la St-jean , rue Royale , «• „ 

! App arlemens complets aux 1", 2e et 5e étages , de 700"fr. chacun 

;
 et deux ateliers d'oùrdisseuses , au ii» étage , de 200 fr. chacun 

j S 'adresser au portier, ou au 2% tous les jours à midi. 

1 (9679 3)L'on désire trouver une dame ou demoiselle qui connais 

I le dessin et la peinture, pour l'employer dans son art. L'appoint 

i ment , selon le talent. Donner sou nom et son adresse . par lettre i 

■ M. Alexandre , rue des Capucins. 

I (9622 7)L'on désire trouver un dessinateur pour l'article l'usait 
1 connaissant parfaitement la carte; 

S'adresser , pour les renseignemens, à M. Cagniard , professeur 

de dessin et de mise tn carte , quai St Clair, 11" 12. 

ï 5.. ■ 

SPECTACLES DU i3 MARS. 

GRAND-THÉÂTRE. 

| Le Rêve du Mari , comédie. — Le Chaperon rouge , opéra, — 

' Fiancée de Sarnen , ballet. 

THÉÂTRE DES CÉLESTINS. 

L'Intérieur d'un Bureau , vaudeville. — Mirabeau et Sophie, 

vaud. —La Vengeance italienne , vaud. — Robert le Diable,vaoA 

Bourse de Lyon.- 12 mars 1832. 

Cinq p. op au comptant, jouis, du 22 mars. 97f. 

 fin courant 97f 50. 

Trois p. oro au comptant, jouis, du 22 déc. 69f 69f25. 

 fin courant 69f 69f 25. 
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